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ÉLÉMENTS DE CONTEXTE

Le casernement bien qu’aux normes en vigueur à sa 
création ne répond plus aux critères d’hygiène et de 
sécurité :
- Absence de cellule sanitaire pour le VSAV
- Remise exigüe
- Affectation d’un nouveau véhicule destiné au soutien 

sanitaire des SP en opération



COÛT DE L’OPÉRATION AU STADE DE 
L’ÉTUDE DE FAISABILITÉ



IMPLANTATION DU NOUVEAU CENTRE
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ESQUISSE NOUVEAU CENTRE
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ESQUISSE NOUVEAU CENTRE



PLANNING PRÉVISIONNEL
� RDV en mairie de Jegun             1er décembre 2023 

 
� Dépôt dossier DSIL              15 décembre 2023 

 
� RDV avec les maires du secteur de 1er appel            15 janvier 2024 

 
� Notification d’attribution de la DSIL   Mars/avril 2024 

 
� Signature des conventions de financement  Mai 2024 

 
� Marché de Maitrise d’œuvre    Mai / juin 2024 

 
� Avant  projet       Juin /septembre 2024 

 
� Dépôt du permis de construire    Septembre 2024 

 
� Dossier de consultation des entreprises   Septembre/octobre 2024 

 
� Marchés de travaux      Octobre 2024 

 
� Notification des entreprises    Décembre 2024 

 
� Exécution des travaux     Janvier 2025 / mai 2025 

 
� Réception des travaux     Juin 2025 



Avec l’obtention de la subvention d’un montant de 101.600,00 € (40% du montant HT des
travaux) au titre de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL), le plan de
financement pourrait-être le suivant :

PLAN DE FINANCEMENT 

Montant HT Montant TTC
Subvention de 

l’État (DSIL)
Communes du secteur de 

1er appel
Autofinancement SDIS 

HT

254.000 € 304.800 € 101.600 € 76.200 € 76.200 €



PLAN DE FINANCEMENT 

Financement partagé avec les communes du secteur de 1er appel de Jegun avec 
incluant l’obtention de la subvention au titre de la DSIL

RÉPARTITION GLOBALE DU FINANCEMENT INTÉGRANT LES PARTENAIRES                                                                

Intitulé Avec DSIL Tiers

DSIL 101 600 € État

Commune de Jegun 40 317 € Mairie

Communes secteur de 1er appel 35 883 € Mairies secteur de 1er appel

Auto finacement 76 200 € SDIS

TVA 50 800 € TVA

Coût par habitants 34,64 €

Total 304 800 €



FINANCEMENT DE LA PART DES COMMUNES

Communes Nbre d'habitants Communes partagées
Habitants défendus par 

le CIS Jegun

Montant à financer 

en €

JEGUN 1164 1164 40 317 €

LAVARDENS 368 368 12 746 €

CASTILLON-MASSAS 240 240 8 313 €

ANTRAS 44 44 1 524 €

ORDAN-LARROQUES 884 Défense partagée 37 1 282 €

MERENS 69 69 2 390 €

SAINT-LARY 278 278 9 629 €

TOTAL 3047 2200 76 200 €



L’échéancier de remboursement de la part des communes est le suivant :

ÉCHÉANCIER DE FINANCEMENT

Étalement de la subvention de la part communale

2024 2025 2026

SDIS - MOE Appel de fonds Appel de fonds

Étude du marché de MOE en 
autofinancement

1er appel de fonds - 1er trimestre  
50 %

2ème appel de fonds - 1er trimestre
50 %



MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Retrouvez toutes nos actualités 

sur nos réseaux sociaux

et sur notre site internet

www.sdis32.fr 



FINANCEMENT DE LA PART DES COMMUNES

Communes Nbre d'habitants Communes partagées
Habitants défendus par 

le CIS Jegun

Montant à financer 

en €

JEGUN 1164 1164 67 195 €

LAVARDENS 368 368 21 244 €

CASTILLON-MASSAS 240 240 13 855 €

ANTRAS 44 44 2 540 €

ORDAN-LARROQUES 884 Défense partagée 37 2 136 €

MERENS 69 69 3 983 €

SAINT-LARY 278 278 16 048 €

TOTAL 3047 2200 127 000 €

RÉPARTITION GLOBALE DU FINANCEMENT INTÉGRANT LES PARTENAIRES SANS DSIL                                                               

Intitulé Avec DSIL Tiers

DSIL 0 € État

Commune de Jegun 67 195 € Mairie

Communes secteur de 1er appel 59 805 € Mairies secteur de 1er appel

Auto finacement 127 000 € SDIS

TVA 50 800 € TVA

Coût par habitants 57,73 €

Total 304 800 €


